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QUESTION ÉCRITE E-1773/09
posée par Małgorzata Handzlik (PPE-DE), Filip Kaczmarek (PPE-DE) et Leopold Józef Rutowicz 
(UEN)
à la Commission

Objet: Règlement (CE) n° 1400/2002 concernant les pratiques concertées dans le secteur 
automobile

Les véhicules automobiles nécessitent des contrôles réguliers, ainsi que des réparations, notamment 
à la suite d’un accident. Les conducteurs peuvent choisir d’effectuer ces révisions et réparations soit 
dans des centres habilités, soit dans des garages indépendants multimarques.

Comme l’affirme la Commission européenne dans une publication qui explique le règlement 
d’exemption par catégorie n° 1400/20021, l’obligation générale d’effectuer l’entretien ou les 
réparations des voitures uniquement dans des réseaux habilités pendant la période de garantie 
pourrait priver les clients de leur droit de choisir un garage indépendant comme lieu de réparation ou 
d’entretien de leur voiture. Cela pourrait aussi, notamment dans le cas d’une «extension de garantie», 
empêcher ces garages de concurrencer de manière efficace les réseaux habilités.

Cette interprétation est utile, mais elle est enfouie dans la brochure d’explication du règlement qui 
prendra fin d’ici peu. Elle n’a pas non plus de force juridique contraignante et n’est pas connue des 
consommateurs. C’est aussi pour cela que souvent, les automobilistes ignorent si le fait de faire des 
réparations dans un garage traitant plusieurs marques de voitures aura une conséquence 
défavorable quelconque sur la garantie offerte par le constructeur. Par exemple, si la voiture présente 
un défaut de fabrication, le constructeur peut-il refuser de prendre en charge la réparation si une 
vidange a été faite auparavant dans un garage indépendant multimarques?

La question se pose également de savoir si les constructeurs automobiles devraient avoir le droit 
d’offrir des réparations gratuites en cas de panne après la fin de la garantie uniquement pour les 
clients fidèles au concessionnaire? La Commission est-elle d’avis:

- qu’une règlementation contraignante spécifique à cette question devrait être ajoutée au règlement 
précédent?

- qu’il est nécessaire d’établir des règles spécifiques qui garantissent le droit des automobilistes à 
faire entretenir leur voiture dans le garage de leur choix?
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